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Tessa Belliveau
Avocate

Blue Cross Centre, bureau 601

644, rue Main

Moncton N.-B.

E1C 1E2

Téléphone : +1.506.853.1952

Télécopieur : +1.506.858.8454

tbelliveau@stewartmckelvey.com

Langues parlées : Français, Anglais

Admission au Barreau : Nouveau-Brunswick,

2014

Adjoint(e)s juridiques : Amanda Agnew

 

Tessa a bâti sa pratique sur une approche stratégique, axée sur le client et sur les résultats. Parfaitement bilingue, elle est

une communicatrice compétente qui s’efforce d’établir des relations solides avec ses clients. Outre sa vaste expérience en

matière de contentieux, au cours de laquelle elle a représenté de nombreux clients dans le cadre de litiges civils et

commerciaux, Tessa continue de développer sa pratique dans le domaine du travail et de l’emploi. Elle a conseillé des

employeurs et des employés sur une série de questions liées au travail, y compris la négociation collective, les plaintes pour

licenciement abusif et la sécurité au travail.

L’expérience de Tessa en matière de représentation comprend :

Les enquêtes sur le lieu de travail;

Le licenciement, les indemnités de départ et les réclamations pour licenciement abusif et déguisé;

La santé et la sécurité au travail et l’indemnisation des travailleurs;

Les relations de travail, le harcèlement, les enquêtes en milieu de travail, les griefs et les arbitrages;

Les contrats, les politiques et les procédures de travail et d’entreprise;

Les conseils aux employeurs en matière de politiques du milieu de travail, de procédures disciplinaires et de respect

des exigences légales;

La structuration efficace des embauches;

Les conseils aux vendeurs et aux acheteurs sur les questions liées à l’emploi qui découlent des transactions

d’entreprise;

La gestion du rendement et la discipline;

Les mesures d’accommodement en milieu de travail et les plaintes pour discrimination;
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Les demandes d’accréditation syndicale et les négociations collectives;

La mise en œuvre des obligations postérieures à l’emploi, y compris les clauses restrictives.

Domaines de pratique
Droits de la personne

Éducation

Gestion des litiges

Réglementation et inconduite professionnelle

Travail et emploi

Études et carrière
Études
Université de Moncton, B.A., 2010

Université d’Ottawa, J.D., 2013

Activités
Membre, Association du Barreau canadien

Membre, Comité de santé et sécurité au travail, Association canadienne des avocats d’employeurs – 2023 à aujourd’hui

Membre, Sous-comité Women’s Initiative pour la diversité et l’inclusion, Stewart McKelvey – 2019 à aujourd’hui

Membre, Comité de gouvernance du Centre des arts et de la culture de Dieppe – depuis 2023

Distinctions
Prix d’excellence Hélène Laporte pour la rédaction en langue française, 2013

Leadership éclairé
Publications faites dans vie personnelle peuvent égaler manque de professionnalisme dans vie académique : la relation qui

existe entre les médias sociaux et les institutions postsecondaires et l’obligation d’équité procédurale
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